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REYÜE MILITAIRE SUISSE

LIIe Annee N° 8 Aoül 1907

LE COMBAT DE L'INFANTERIE1.

Notre infanterie suisse est ä la veille de recevoir un nouveau
reglement d'exercice ; non que les prineipes tactiques aient
change mais les progres de rarmement, mieux mis en lumiere
par les experiences des guerres recentes, obligent ä modifier
l'application de ces prineipes.

Notre reglement actuel est encore, d'une facon generale, ä la
hauteur des exigences ; seuls, certains articles en sont döfectueux

; ce sont ces articles que le nouveau reglemenl corrige

ra.
Ce dernier ne peut, naturellement, ötre applique aux prochaines

manoeuvres ; nos prescriptions actuelles devront ötre obser-
vöes jusqu'au moment ou elles seront remplacöes officiellement
par d'autres. Mais il suffit de s'inspirer des prineipes superieurs
de la tactique pour etre certain d'agir conformement aux necessitös

du combat. Que l'on suive donc les indications de notre
reglement ; ses prescriptions sont bonnes et tout ä fait modernes

si l'on sait en faire usage et les adapter aux cas particuliers,

en övitant tout schematisme.

Un premier principe, qui n'est pas nouveau mais qui a trouve
sa confirmation une fois de plus dans les guerres röcentes, est
celui de l'offensive. Ces guerres ont etabli que malgrö les avantages

dont jouit le defenseur pour l'emploi de ses armes et sa
moindre vulnerabilite, c'est seulement par l'offensive que l'on
force la victoire. Les avantages de l'offensive affirmes par tous
les manuels de tactique n'ont pas diminue.

Mais l'offensive ne se produira que par la ferme volonte de

1 Presente par le colonel P. Schiessle, instrueteur d'arrondissement de la I" division,

au rapport de division du g juillet 1907.
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joindre l'ennemi. Le feu que le döfenseur oppose äla marche en

avant ralentira l'offensive sur un point, la brisera sur d'autres ;

eile n'en reussira pas moins si eile agit d'une fa§on gönörale, et

que, sur un point, l'attaque poursuivie partout, rencontre une
lii>ne insuffisamment oecupöe. Mais ici aussi, la volonte de joindre

l'adversaire doit se manifester ; l'attaque de ce point faible
ne reussira pas non plus si l'önergie fait defaut et si on laisse ä

l'ennemi le temps d'amener ses röserves.

Attaquer signifie aller de l'avant ; l'assaillant ne doit s'arreter
que quand l'adversaire l'y contraint. Möme alors, il usera de

tous les moyens pour raccourcir Farret. Ces moyens sont le

fractionnement de la ligne pour röduite les pertes en tirant lout
Ie profit possible du terrain, et, quand tous Ies autres moyens
öchouent, ie feu.

Le feu est le dernier moyen de l'attaque. On ne tire pas parce
que l'on veut tirer, mais parce qu'on est obligö de lirer. Le feu
ne sert que pour s'ouvrir le chemin.

Aux manoeiivres, pour agir conformöment ä la guerre, il faut
bien respecter le feu ennemi. Mais respecter Ie feu signifie en
evaluer reffet afin d'y remödier, et non pus le surtaxer.

Si les circonstances sont telles qu'un officier peul en conclure
la supörioritö du feu de l'adversaire, une superiorite morale, il
n'est pas conforme ä la guerre de pousser de l'avant d'une ma
niöre qui ne reussirait pas dans le combat reel. Mais, le plus
souvent, l'assaillant n'est qu'imparfaitement Oriente sur les forces

qui lui sont opposöes ; il doit les estimer et ne le peut qu'ä
l'aide d'indications plus ou moins vagues ; son estimation peut
ötre erronöe en plus ou en moins ; il taxera trop bas l'effet du
feu ou le taxera trop haut. Dans Fun et l'autre cas, il commet-
tra une faute, mais cette faute sera beaucoup plus grande s'il a

exagere l'effet du feu que s'il le niösest'uiie, car il tue, en la

commettant, l'initiative et l'esprit d'offensive.
Quand donc, ce dilemme se pose ä l'esprit d'un commandant

de troupes, mieux vaut pecher en faveur de l'esprit d'offensive

que par excös de timiditö. C'est alors aux arbitres ä intervenir
pour corriger cette faute excusable. L'n arbitre consciencieux ne

reprochera jamais ä un officier de taxer trop bas Fettet du

feu; ce n'est pas au commandant d'estimer cet ett'et : c'est
le devoir de l'arbitre d'intervenir s'il estime que le feu n'est

pas respecte, et d'arreter la troupe si eile n'agit pas conforme-
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ment ä la Situation et ne peut plus avancer de la fa(;on qu'elle a

adoptee. Dans ce dernier cas, il n'y a pas ordre (Farröter le

mouvement, il s'agit simplement de changer de möthode,
d'adopter d'autres formes.

La Ile division a prouve, il y a quatre ans, qu'elle possödait
cet esprit offensif. On peut espörer qu'elle ne Fa pas perdu.

* *

De ce que nous venons de dire, — et nous pouvons nous en
reförer, comme preuve, aux guerres de tous les temps, — le
moral est le premier facteur de Ia victoire. II domine la forme
qui vaut par l'esprit qui l'aninie.

D'apres les prineipes de notre reglement, la formation
principale de combat est la ligne de tirailleurs. Les derniöres
campagnes n'ont rien change ä cet ögard, mais on discute assez
vivement si la ligne dense est plus profitable qu'une ligne
dispersöe ou si c'est Finverse. II est certain que plus une ligne est
dense plus eile devient vulnerable,, mais plus grand aussi est
son ett'et relativement ä son fronl. Dös lors, Fötendiie du
front elant donnöe, comme c'est le cas pour une unitö encadröe,
il serait avantageux de former une ligne dense. pour lc combat

par le feu, surtout quand il s'agit de gagner la superiorite du
feu, et une ligne dispersöe pendant les interruptions du combat

par le feu, c'est-ä-dire pendant le mouvement el surlout avant
que le combat pour la decision ait commence. Voilä pourquoi la
tendance rögne aujourd'hui de marcher sur le döfenseur en ligne
dispersöe quand il jouit d'un bon champ de tir. Nalurellement,
si le front n'est pas limite, la ligne dispersöe est le mode le

plus avantageux aussi longtemps que la conduite de la troupe
n'en souffre pas.

C'est surtout pour le mouvement en avant de Ia li<cne de feu

que notre röglement n'est pas tout ä fait conforme aux idöes

tacliques actuelles. II recommande, par exemple, d'avancer par
front de bataillon ou au moins de compagnie, et, exceptionnellement

seulement, en unitös plus faibles. Or, les derniöres

campagnes onl montrö que toul ce qui pouvait avancer devait

avancer, möme de petites unites. Tout le monde doit savoir
profiler des circonstances, et l'irrögularitö möme des lignes
produite par celte möthode est estimee avantageuse.



584 REVUE MILITAIRE SUISSE

Lne autre prescription de notre röglement peut constituer un
danger si eile est mal interprötöe. C'est celle qui determine
l'etendue du front des unitös. Normalement, le front de Ia coni-
pagnie deployöe en tirailleurs ne döpasse pas cent mötres, le

front de la brigade un kilomötre.
Ces prescriptions seraient döfectueuses si elles etaient prises

trop ä la lettre.
D'apres notre reglement, notre mode normal de conduite de

la troupe au combat c'est l'attaque, et, normalement aussi, la
compagnie encadree. Or, les guerres röcentes ont prouve que,
pour röussir une attaque, on ne saurait renoncer ä des soutiens.
Ils sont destinös ä combler les pertes, ä conserver ä la ligne de

tirailleurs sa force combattante. Afin d'eviter un melange prö-
maturö des unites, il est pröferable de former les soutiens dans
la compagnie. Voilä pourquoi, dans la balaille, le front de la

compagnie peut trös bien ötre de ioo in. II vaut mieux reduire
le front de la compagnie et jeter cn premiöre ligne un plus grand
nombre de compagnies, ainsi que le conseille notre röglement.

Cependant, il ne faut pas non plus s'attacher servilement au
chiffre de ioo m. ; et quant au kilomötre pour le front normal
d'une brigade, on doit bien le considerer comme un minimum,
si Fon veut eviter des entasseinents de troupes. On peut
parfaitement le porter au double. Le chiffre d'un kilomötre date
des expöriences de 1870; mais des lors l'armement s'est
singulierement modifie, et un front trop etendu vaut mieux qu'un
fronl trop ötroit.

Notre röglement actuel permet et recommande de fractionner
les röserves lorsqu'elles sonl exposees au feu ennemi, mais Ies

sections restent en formation serröe aussi longtemps qu'elles
n'ont pas regu l'ordre de se jeter dans la ligne de feu.

II v a plus de cent ans que la ligne de tirailleurs a

commence ä remplacer l'ordre serre comme formation de combat,

d'abord pour l'ouverture du combat, puis pour son exöcution,

et, malgrö toutes les resistances, eile est devenue la
formalion principale de combat partout oü le feu joue un röle

pröpondörant. Les raisons mömes qui ont conduit ä cette
transformation sont valables pour les sections de reserve qui seraient

exposees ä un feu süffisant pour en souffrir. Le demi-pas qui a

ötö fait au cours du siöcle passö doit ötre complöte.
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Toutefois, Ies motifs qui ont engage notre röglement ä ne pas
prevoir la ligne de tirailleurs pour les röserves, motifs d'ordre
moral et de facilitös de conduite de la troupe, ont conservö leur
valeur. Ils doivent engager les chefs de section ä maintenir l'ordre

serrö partout oü ils le peuvent impunöment.
Une des caractöristiques du champ de bataille actuel est son

vide apparent. II faut obtenir ce vide par des formations
conformes aux exigences du combat el par une utilisation minutieuse

du terrain. Chaque officier d'infanterie a le devoir de

s'enBpröoccuper.
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